ENCORE LES MINISTERES…

Il m’a été demandé de redire un mot à propos des ministères. Vous avez tous bien compris qu’il y avait sur cette question un enjeu pour le présent et l’avenir. J’essaye donc de ressaisir la question.
« Ministre », veut dire « serviteur ». Le Christ s’est fait serviteur, et c’est de son mystère que vit son Eglise. Donc il y a dans l’Eglise des serviteurs, des « ministres ». Alors faut-il dire que nous sommes « tous ministres » ? Non, car par ailleurs et du fait de la constitution de l’Eglise, il lui faut aussi des fonctions distinctes qu’elle confie à ce qu’elle appelle spécifiquement des ministres : pour déclarer la foi de manière à faire référence, pour administrer les sacrements, pour veiller enfin à ce que le troupeau demeure dans la nouveauté du Christ. Autrement dit, ce « service » est service de tous les chrétiens pour qu’ils soient des chrétiens « qui vivent et témoignent de l’Evangile ». Fondamentalement, vous venez de reconnaître, dans la triple fonction que j’ai énoncée, le rôle de l’évêque, et de ses collaborateurs les prêtres. Notons qu’historiquement, ce titre de « ministre » a aussi voulu dire que seul le Christ a la puissance de donner la Vie, et que ses ministres n’en sont que les transmetteurs, les intendants.
Donc, vous voyez, pour que nos paroisses soient « des communions de communautés qui vivent et témoignent de l’Evangile », il faut nécessairement qu’elles soient pourvues de ministres. Pour que tous soient « responsables », c’est-à-dire pour que tous les chrétiens soient prêts à « répondre de l’espérance » qui est en eux, il faut que certains soient au service de cet être-chrétien, de ce dynamisme chrétien. Quelques uns, pour tous. Je me permets de dire encore très librement que l’expression « responsable » ou « chargé de mission » s’applique à tout chrétien : elle ne dit pas la fonction particulière de certains au service de tout le peuple de Dieu.
D’où viennent ces ministres ? L’Eglise y pourvoit elle-même. C’est le signe de sa vie et de sa maturité que de voir émerger en elle ceux qui vont garantir sa croissance : exactement comme n’importe quel organisme vivant. Mais il faut ajouter que l’Eglise reçoit toujours ce qu’elle est et la mission qu’elle porte : d’où vient que dans sa foi, elle croit tenir de Dieu lui-même ses ministres les plus essentiels, ceux qu’on appelle ministres ordonnés, et qui sont de ce fait « consacrés ». C’est ainsi que « le corps se construit lui-même dans l’amour » (Eph.4,16).

Je crois que pour personne ici la place des ministres ordonnés et leur nécessité n’est pas une question. Je n’y reviens donc pas. Mais l’Eglise peut se pourvoir aussi de ministres laïcs. Je vous ai parlé de Paul VI, mais c’est déjà Vatican II qui en pose les principes
 : les pasteurs participent avec les fidèles à la mission à l’égard du monde, et ils ont à charge que ces mêmes fidèles, dans l’unité, soient acteurs de celle-ci. Et dans ce sens, « les pasteurs reconnaîtront chez les fidèles ministrationes et charismata », les ministères et les charismes concourant à cette œuvre. C’est donc la mission elle-même qui suscite les ministères. Paul VI donnera clairement et institutionnellement le titre de « ministres laïcs » à ceux qui accomplissent la fonction liturgique de lecteur et d’acolyte 
. Mais cela n’est pas limitatif : quand nous célébrons, nous résumons au contraire, nous récapitulons ce que nous vivons et qui est en général bien plus riche. Dans la tradition, deux fonctions ont toujours été reconnues aux laïcs comme des « ministères » : le rôle de parrain et marraine d’une part, le rôle de gestionnaire économique.
Il n’y a évidemment pas de confusion : le ministre ordonné est ministre à vie, le ministre laïc est pour un temps. Le ministre ordonné est partout ministre ordonné, le ministre laïc est ministre dans la communauté qu’il sert. Le ministre ordonné est, outre le représentant de sa communauté, présence et action sacramentelle de la personne du Christ qu’il re-présente, le ministre laïc peut représenter la communauté (c’est le cas par exemple de la prieure d’un couvent) à d’autres ou à elle-même. On peut parler légitimement de ministre dès lors qu’il y a fonction de stimulation de la responsabilité de tous, et fonction d’unité et de croissance de la communauté. Cette réalité est en fait déjà vécue par bien des personnes et en bien des lieux. Il y a un enjeu à nommer cette réalité pour lui reconnaître sa vraie valeur organique, peut-être aussi pour présenter de l’Église un autre visage missionnaire, plus diversifié.

Mais il n’y aura de vrais ministres que moyennant une vraie fraternité où naît le sens d’être responsable de ses frères (ce qui est notre cas à tous de par notre baptême), et une vraie conscience ecclésiale où naissent la conscience et le choix personnels d’être porteur de tous, d’engager tous, dans son action et sa vie. Et là, avec réalisme et humilité, nous sommes mûrs pour reconnaître des fonctions nécessaires et des charismes pour les remplir.
� LG.30 et 37


� Il y a ici la trace et l’héritage d’anciennes dispositions. A partir du haut Moyen-Âge, la doctrine du ministère s’est centrée sur le pouvoir de consacrer l’Eucharistie et donc sur le prêtre qui accomplit cela. S’est déployé toute une progression (7 degrés !) pour accéder au sacerdoce du prêtre, degré suprême. C’est dans ces degrés que sont situés le lecteur et l’acolyte, originellement. Notez au passage que dans cette construction, l’évêque n’était plus qu’une dignité du sacerdoce du prêtre. C’est Pie XII qui fera ici le changement le plus décisif en faisant de l’imposition des mains le geste décisif du sacrement de l’Ordre, ce qui mettait à part le diacre, le prêtre et l’évêque. Dans la suite de Lumen Gentium que nous avons vu, Paul VI fait à la fois du neuf et du vieux : en instituant que le lectorat et l’acolytat sont des ministères laïcs, il fait du neuf (il se dégage de l’ancienne disposition). En déterminant que ces ministères sont à vie et réservés aux seuls hommes, il reste dans les anciennes dispositions. À part ce « cas » des ministères liturgiques, quand nous parlons ici de ministères laïcs, nous les évoquons pour un temps seulement, et concernant les hommes comme les femmes.
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